
 

 

PV N° 3/2022-2023 
Réunion de Bureau du 05-10-2022 

 
Présents : CELLIER Jean, CLUZEL Franck, LABARTHE Renaud, LACQUIT Céline, MULAS Janine, PERRIER 
Clément (visio), SCOMPARIN Joël, TAEYE Corinne, VACHER Pierre. 
 
Invités : CHASSARD Pierre-Yves, MORATA Greg (visio) 
 
Excusés élus : CHAPELLON Marie-Pierre, SERRES Alain,  
 
Excusés invités : LEMAIRE Éric, USCLADE Virginie 
 
Absence : NAVARRO Danièle. 
 
La réunion a lieu en présentiel et débute à 18h45.  
 

1. Ouverture : Joël Scomparin 
 
Joël Scomparin remercie toutes les personnes présentes et ouvre la réunion avec la Commission des Compétitions. 
Suite au dernier Comité Directeur, Alain Serres avait demandé une réunion auprès de Janine Mulas pour discuter 
de la possibilité de doter la Commission des Compétitions d’un salarié. Joël Scomparin et Pierre-Yves Chassard 
ont reçu Alain Serres jeudi. A cette occasion, Alain Serres a fait part de son souhait d’arrêter la présidence de la 
Commission des Compétitions si la demande faite ne pouvait aboutir. Un état des lieux a été fait sur les 
engagements et les championnats jeunes. Une visioconférence a été organisée avec les bénévoles de la Sportive. 
13 personnes étaient présentes dont 9 personnes de la sportive et 4 membres élus du Bureau.  
Le Bureau acte la décision d’Alain Serres de se retirer de la présidence de la Commission des Compétitions. Alain 
Salmon et les comités vont être informés.  
 

2. Réorganisation de la Commission des Compétitions : Pierre-Yves Chassard 
 
Joël Scomparin et Pierre-Yves Chassard vont prendre le relais en attendant la nomination d’un nouveau président 
de commission. 
Certains membres bénévoles de la commission des compétitions restent actifs et vont continuer à collaborer. Le 
Bureau les remercie pour leur investissement. 
Les objectifs : 

➢ Assurer une régularité du déroulement des compétitions 
➢ Proposer une offre compétitive simplifiée pour les clubs dans leur démarche et dans le traitement des 

écarts 
➢ Favoriser la prise de décision 

Proposition d’organisation : 
➢ Gestion des dérogations : Laurence Gafforini et Pascal Malaquin accompagnés par Janine Mulas et Céline 

Lacquit (mails types préparés) 
➢ Vérifications des feuilles de matchs et traitement des écarts : les vérificateurs auront la mission de prévenir 

les clubs des écarts 
➢ Organisation tour de coupe territoriale :  

- U18F : un courrier à faire pour un match à rejouer le 23/10 
- Séniores féminines : 7 qualifiés + 9 équipes qui entrent le 23/10 (tirage au sort à faire) 
- U17M : tour préliminaire le 23/10 (tirage au sort à faire) 
- Séniors masculins : tour préliminaire le 23/10 (tirage au sort à faire) 

➢ Suivi des brulages 
➢ Suivi des obligations sportives 
➢ Préparation des phases 
➢ Lien statut entraineur / CRO / comptabilité 

 
Le Bureau acte que Céline Lacquit, vice-présidente, occupera les fonctions de Présidente de la Commission des 
Compétitions en intérim jusqu’au prochain Comité Directeur. 
 
 
 
 



 

 

Une réunion en visioconférence est prévue avec les bénévoles de la Commission pour faire le point sur les 
nouveaux process.  
 
Point 24’’ : 
 
5 clubs sont en anomalie, ils n’ont pas de chronométreur de tir et ne se sont pas manifestés pour les formations. 
PNF : Artas - Côte Roannaise – La Cantalienne  
PNM : La Ricamarie – CTC Nord Puy de Dôme Combronde 
Un mail va être envoyé pour les informer de la prochaine formation pour se mettre en règle. 
6 clubs ont répondu qu’ils étaient intéressés par la formation 24’’, un retour par mail leur sera envoyé pour leur 
donner les dates en novembre. Les formations se dérouleront lors de rencontres U15F et U18F. 
 

3. Point financier : Jean Cellier 
 
On a reçu la facture de la Fédération pour le 1er acompte. Les factures ont été envoyées aux comités avec date 
de règlement au 13 octobre 2022. 
La FFBB a fait une erreur sur le 1er acompte mais elle sera régularisée sur le 2ème acompte. 
Le point financier sur le pôle formation sera fait au prochain bureau, il y aura plus de données ; Il sera présenté 
au Comité Directeur de novembre pour validation. Même chose pour la masse salariale. 

 
Compte AR24 : il s’agit d’une solution pour envoyer les recommandés en numérique à la place d’envoi papier 
principalement pour la Commission de Discipline. Le coût est plus avantageux que l’utilisation de la machine à 
affranchir. 
La proposition est mise au vote : validé par le bureau 
 

4. 3 x 3 : Corinne Taeye 
 
L’opération « AURA EN ROSE » aura lieu le dimanche 30 octobre 2022 à la Hoops Factory de Clermont Ferrand. 
Cette manifestation est organisée en partenariat avec le Comité du Puy de Dôme de Basketball. La participation 
est libre. Il y aura une animation Basket Santé proposée par Charlotte Joal ainsi que le Basket Féminin. L’affiche 
sera envoyée à tous les membres du Comité Directeur et une demande pour connaitre les dispos d’élus bénévoles 
pour encadrer cette opération. Une boutique est prévue et une partie des gains sera reversé à l’organisme 
« Clermont en Rose ». 
Les comités ont été informés de cette journée 3x3. 

 
5. Point CRO : Franck Cluzel 

 
Le courrier a été envoyé à la CDO pour la présentation de Bastien et la réunion est programmée le 26 octobre. Les 
présidents de comités, de CDO, les responsables de formation et d’école d’arbitrage sont invités. 
Consignes pour organisation du TIC au niveau de l’arbitrage :  
La question sera posée au conseil des territoires de vendredi. Proposition de 2 arbitres par comité sinon la ligue 
désignera à la charge des comités. Le comité organisateur doit mettre des OTM. 
 
La FFBB a acté le remplacement de Benoît Malègue (démission de la CRO) par Nicolas Quinsat. 
Amandine Brami a intégré la commission. Elle va travailler avec Denis sur l’ER et ensuite réfléchir à des missions 
sur l’arbitrage féminin pour redynamiser et fidéliser. 
 

6. Divers 
 
Un courrier de la CTC Feurs Rozier (séniores filles R3) a été adressé le 14 septembre à la Commission Sportive. 
Demande de dérogation et délai supplémentaire pour être conforme aux obligations sportives. Une réponse va leur 
être adressée. 
Joël Scomparin assistera seul au 1er Conseil des Territoires du 7 octobre à 19h en visioconférence. Il proposera 
d’être accompagné par un élu du bureau pour les suivants. 
 
Le prochain Bureau est prévu le 9 novembre 2022. 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la réunion se termine à 21h30. 

 
La Secrétaire Générale Le Président 
Janine MULAS Joël SCOMPARIN 

                                                                 .  


